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Carte scolaire : 
une attaque en règle 

85 suppressions de postes dans l'académie de Gre-
noble à la rentée 2026, -20 en Drôme, des ferme-
tures de classes en masse à prévoir...  
Préparer la mobilisation en mars est une nécessité. 
La FSU-SNUipp s'y emploie !  
 

Fin janvier, fini le lyrisme outrancier de sa "Lettre aux profes-
seurs", et c’est de toutes ses forces que le Ministre cogne sur 
l’Ecole : 1891 suppressions de postes dans le 1er degré à la 
rentrée 2026, dont 85 emplois dans l’académie de Grenoble. 
Lors du CSA Académique du 3 février, se basant uniquement 
sur la démographie locale, le Recteur a tranché sur la réparti-
tion des suppressions de postes dans les 5 départements : 
Drôme : -20  ; Ardèche : -12 ; Isère -44 ; Savoie : -15 ; Hte-Savoie : -2. 
Sachant que sur la dotation académique (-85) il faut réserver 
54 postes de PE à la tête des 54 PAS (Pôle d’appui à la scola-
risation) ; on parle de 6 postes PAS en Drôme (donc en réalité 
un solde de -26 fermetures de postes dans le département). 
A titre de comparaison, en 2025, la Drôme avait subi 13 sup-
pressions de postes (moitié moins donc que la prévision 
2026). Cela s’était traduit par la fermeture de 48 classes pour 
19 ouvertures. 
 

Calendrier et mobilisation 
Il y a donc fort à craindre pour la carte scolaire 2026 et il con-
vient de préparer la mobilisation. En cas de risque de ferme-
ture, alertez les parents, interpellez les élu·es et les candi-
dat·es aux élections municipales afin qu’iels écrivent à la 
DASEN et lui demandant audience à la rentrée des vacances. 
Le projet des ouvertures et fermetures de classes dans le 
département sera dévoilé juste après le 2ème tour des élec-
tions municipales (le 22 mars). Le CSASD (conseil social 
d’administration spécial départemental), où sont présentées 
et votées les mesures de carte scolaire, est prévu le 31 mars 
à Valence. Le CDEN (Conseil Départemental de l’Éducation 
Nationale), qui émet un avis sur les décisions issues du 
CSASD, se réunira le 2 avril. Ensuite la DASEN prendra un 
arrêté de carte scolaire, entérinant les mesures pour la ren-
trée 2026. Un autre CSASD "d’ajustements" aura lieu en juin. 

La FSU-SNUipp26 appelle toutes les 
écoles, touchées ou pas par une me-
sure de carte scolaire, à se mobili-
ser. Rassembler les parents, interpe-
ler les élu·es, demander une au-
dience à l’IEN, écrire à la DASEN, ac-
crocher des banderoles sur les écoles, lancer une pétition, se rassembler mercredis 
25 mars et/ou 1er avril devant la DSDEN, être en grève le 31 mars jour du CSASD…  
Déterminé·es à ne pas laisser la casse de l’École se poursuivre sur l’autel de l’aus-
térité, les militant·es de la FSU-SNUipp seront aux côtés des équipes et des écoles 
pour les aider à agir pour le service public d’Éducation et l’avenir de la jeunesse. 
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EDITO 
Pour l’école et la société, en mars, toutes et tous mobilisé·es ! 
La préparation de la rentrée 2026, avec près de 
2000 suppressions de postes dans le 1er degré, 
(plus de 3000 avec celles du 2nd degré), confirme 
que l’École publique n’est pas la priorité du gou-
vernement. Au regard de la « lettre aux ensei-
gnants » dithyrambique d’E. Geffray, le contraste 
est saisissant ! 
La chute continue de la natalité depuis 2010 a des 
conséquences inédites et très concrètes dans les 
écoles : 500 000 élèves de moins sont prévus d’ici 
5 ans. Face à ce recul démographique, deux choix 
sont possibles. 
Le projet de l’exécutif est de supprimer plusieurs 
milliers de postes pour faire des économies à 
court terme sur le dos du service public d’éduca-
tion et l’avenir de la jeunesse. Pourtant, il est re-
connu que le système éducatif français, particuliè-
rement inégalitaire, a également les effectifs par-
mi les plus chargés d’Europe. 
Stopper les suppressions de postes (et même en 
créer !), cela permettrait de baisser le nombre 
d’élèves dans les classes, mais également amélio-

rer le remplacement, reconstruire les RASED, 
rendre l’école réellement inclusive, redéployer des 
enseignantes et enseignants surnuméraires… 
Tout cela est possible. La FSU-SNUipp appelle 
l’ensemble des personnels à débattre des besoins 
de l’école et à se mobiliser notamment à l’occa-
sion de la carte scolaire fin mars 2026. 
Mars, c’est aussi le 8, journée internationale de 
lutte pour les droits des Femmes, dans laquelle le 
SNUipp avec la FSU seront comme chaque année 
mobilisé·es (cf p.7). 
Mars, c’est enfin les élections municipales cette 
année, investies également par la FSU-SNUipp 
pour défendre l’école publique (cf p.10). Face au 
risque de voir l’extrême-droite à la tête de nom-
breuses mairies pour 6 ans (avec tous les dangers 
qui pèseraient sur les écoles) la FSU-SNUipp ap-
pelle à participer massivement à ces 
élections. 
 

En mars, toutes et tous mobilisé·es ! 
 

Florimond GUIMARD, cosecrétaire départemental 

La FSU condamne les violences qui 
ont abouti à la mort de Quentin De-
ranque, à Lyon, le 14 février dernier. 
Ce drame est aujourd’hui l’objet 
d’instrumentalisations dans le débat 
public qui fragilisent la démocratie. 
Dans les heures et les jours qui ont 
suivi le décès de Quentin Deranque, 
les propos réducteurs, outranciers, 
partiaux, y compris de la part du 
gouvernement, se sont multipliés. 
Cela ne peut qu’attiser les tensions 
et mettre en péril la cohésion so-
ciale. Cela doit cesser ! 
C’est à la justice d’établir les faits, 
leur enchainement, les responsabili-
tés à l’origine du drame, de juger et 
de punir sans pression ni interfé-
rence politique 
La FSU condamne avec la plus 
grande fermeté la stratégie des 
groupuscules d’extrême-droite qui 
instaurent un climat de tension dans 
certaines villes pour imposer leurs 
idées racistes et haineuses et ré-
duire au silence les voix progres-
sistes. 
Elle condamne également les at-
teintes aux locaux des organisa-

tions syndicales ou politiques et les 
intimidations ou menaces dont leurs 
militant⋅es sont l’objet depuis 
quelques jours. 
La FSU dénonce aussi les tentatives 
répétées des militantes de l’organi-
sation identitaire Nemesis d’investir 
les manifestations féministes, no-
tamment celles du 8 mars, multi-
pliant les provocations, afin de pour-
suivre leur entreprise de 
« normalisation » et de dénaturer les 
luttes féministes. 
Dans un moment dangereux pour 
notre société et notre démocratie, la 
préservation de l’État de droit, le 
respect de la séparation des pou-
voirs et du débat démocratique sont, 
plus que jamais, des exigences que 
toutes et tous doivent s’employer à 
faire vivre. 
La FSU réaffirme son engagement 
contre l’extrême droite, ennemie du 
monde du travail et de la démocra-
tie. Elle reste déterminée à cons-
truire l’unité d’action de celles et 
ceux qui défendent les solidarités et 
les libertés. 

Communiqué du 19 février 2026 

La FSU condamne les violences et appelle  
à cesser l’instrumentalisation et les pressions 

Jeudi 21 mai 
les FSU07 et FSU26 
organisent un stage 
« Lutter contre  
le racisme » 
avec Ugo Palheta 

sociologue des inégalités 
Lieu à déterminer 
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Dans le contexte de baisse démo-
graphique, maintenir le nombre ac-
tuel de postes de PE est un mini-
mum pour de meilleures conditions 
de travail et d’apprentissage. Mais 
pour améliorer l’école, la FSU-
SNUipp demande un plan plurian-
nuel de dotations pour :  

• des effectifs ne dépassant pas 22 
élèves par classe, 18 élèves en 
éducation prioritaire, dans les 
classes multi-niveaux et en milieu 
rural, 15 élèves en TPS / PS, 

• des créations de postes de « Plus 
de maîtres que de classes » avec 
3 enseignant·es pour 2 classes, 

• réduire le temps de travail : tout 
en préservant 24 h pour les 
élèves, 18 h sont effectuées par 
les PE devant élèves et 3 h desti-
nées au travail collectif. 

UNE AUTRE ÉCOLE EST POSSIBLE 



 

 FSU-SNUipp26 - n° 440 - 6 -                                                                  2025-2026 

Adopté par la loi de financement de la Sécurité sociale 
(LFSS) pour 2026, ce congé supplémentaire indemnisé 
permet à chacun des deux parents d’ajouter une période 
d’un ou deux mois à ses droits à congé de maternité, 
paternité, ou d'accueil de l’enfant après adoption. 
Un à deux mois supplémentaires 
Le congé de naissance s'étend sur une période d’un à 
ou deux mois. Chaque parent peut prendre le congé de 
naissance simultanément ou en alternance avec l'autre. 
Ce congé est fractionnable en deux périodes d’un mois 
et est mobilisable dans un délai de 9 mois à partir du 
jour de la naissance ou de la date d’arrivée de l’enfant 
au foyer pour mobiliser ce congé. 
Il sera mis en place à partir du 1er juillet 2026 et con-
cerne les enfants nés ou adoptés à compter du 1er jan-
vier 2026. Il ne remplace pas le congé parental, dont les 
modalités restent les mêmes. 
Les conditions d’attribution 
Pour pouvoir bénéficier du congé supplémentaire de 
naissance, il faut : 
• être fonctionnaire titulaire, stagiaire ou contrac-

tuel·le ; 
• être parent d’un enfant né ou adopté à partir du 1er 

janvier 2026 (ou né prématurément mais dont la nais-
sance était initialement prévue à compter du 1er jan-
vier 2026 ; 

• avoir épuisé ses droits à congé maternité, paternité 
ou d'adoption. 

 

Une indemnisation encore inconnue… 
Les textes prévoient une indemnisation, avec un traite-
ment réduit. Celle-ci serait dégressive entre le premier 
et le second mois du congé et ne pourrait être inférieure 
à 50 % du salaire. Un décret en Conseil d'Etat apportera 
des précisions à propos du niveau de traitement main-
tenu.  
L’indemnisation du congé supplémentaire de naissance 
ne pourra pas être cumulée avec : 
• la Prestation partagée d’éducation de l’enfant 

(PreParE) ; 
• le complément de libre choix du mode de garde au 

titre du même enfant ; 
• l’allocation journalière de présence parentale ; 
• l’allocation journalière de proche aidant 
 

Une position administrative favorable 
Le congé supplémentaire de naissance est considéré 
comme une période de travail effectif pour les avance-
ments d’échelon et promotions. Pour la retraite, il est 
pris en compte dans la constitution du droit à pension. 

Comment obtenir ce congé ? 
Il faudra prévenir l'administration un mois avant le dé-
but du congé, délai pouvant être réduit à 15 jours si le 
congé supplémentaire de naissance prend la suite im-
médiate du congé maternité, paternité et d’accueil ou 
d’adoption. Si la durée souhaitée est de 2 mois, les pa-
rents devront indiquer si celle-ci est fractionnée ou non. 
 

Si la création de ce nouveau droit est un premier pas 
vers une meilleure implication des deux parents et une 
avancée pour l'égalité femmes-hommes, la FSU-
SNUipp pointe des insuffisances majeures : 
•  Un temps trop court pour l'enfant : deux mois restent 

très loin des besoins réels identifiés par le rapport 
des « 1 000 premiers jours ». Le lien précoce parent-
enfant est déterminant, et la France demeure en re-
tard par rapport à ses voisins (Suède, Espagne). 

•  Le risque d'un recul masqué : dans la Fonction pu-
blique, le congé parental est utilisé à 95 % par des 
femmes. Le discours « plus court mais mieux rému-
néré » est un piège pour les bas salaires, notamment 
pour les AESH : une indemnisation à 50 ou 60 % ne 
constitue pas une protection suffisante et réduit de 
fait le temps disponible pour élever son enfant. 

•  L’angle mort de la garde d’enfants : réduire la durée 
des congés sans développer un véritable service pu-
blic de la petite enfance est irréaliste. Avec 230 000 
places manquantes en crèche, de nombreuses fa-
milles — et particulièrement les mères — se retrouve-
ront sans solution viable pour reprendre le travail. 

Pour la FSU-SNUipp, la parentalité ne 
doit pas faire l'objet d'un arbitrage entre 
"plus d'argent" ou "plus de temps". Les 
deux sont nécessaires. Le syndicat re-
vendique une politique globale qui ga-
rantisse à la fois une protection sociale 
de haut niveau et un accueil collectif de 
qualité pour tous les enfants. 
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Partout dans le monde, les femmes sont les premières 
victimes des guerres et des conflits armés : viols de 
guerre, exil... Elles subissent aussi les mutilations 
sexuelles, les mariages forcés mais aussi les consé-
quences de la crise climatique. Des régimes autori-
taires, théocratiques les font disparaître de l’espace 
public, les répriment, font reculer leurs droits. 
En France, le masculinisme progresse. Selon un son-
dage Opinion Way, 52% des hommes interrogés pen-
sent que les mouvements féministes cherchent surtout 
à affaiblir les hommes et qu’on s'acharne sur eux. 36% 
pensent qu’aujourd’hui il est plus difficile d'être un 
homme qu'une femme.  
L’écart moyen de salaires femmes-hommes persis-
tent : une femme rémunérée par l’Education nationale 
perçoit 15 % de moins qu’un homme. Quant aux indem-
nités et primes, présentées comme la solution pour 
augmenter les traitements, l’écart moyen entre les 
femmes et les hommes est de 18%. Le jour de carence 
dont la suppression n’est toujours pas envisagée im-
pacte plus lourdement les femmes que les hommes. 
Les écarts de salaires se creusent au fil de la carrière 
et sont amplifiés au moment du départ à la retraite. En 
plus de ces écarts, le ministère de la Fonction publique 
veut imposer une baisse du nombre de jours de congés 
pour enfants malades. Tout cela se conjugue à la dé-
cote salariale de 10% en cas de CMO appliquée aussi 

aux femmes enceintes (hors congé de grossesse) et à 
un refus d'ouvrir des négociations sur la prise en 
charge de la santé hormonale des femmes.  
Concernant le premier degré, la suppression de 1 891 
postes ETP va fortement impacter les conditions de 
travail des PE, métier majoritairement féminisé. Enfin, 
le refus de la création d’un statut pour les AESH illustre 
parfaitement la ségrégation professionnelle dont sont 
victimes les femmes. Au sein de ce métier, composé à 
94% de femmes, avec des temps incomplets imposés, 
les femmes sont celles qui ont les quotités de travail 
les moins élevées. La FSU-SNUipp continuera de reven-
diquer un statut pour les AESH et une réelle reconnais-
sance de ce métier. 
Le 8 mars est l’occasion de rendre visibles nos com-
bats quotidiens pour les droits des femmes et de re-
vendiquer l’égalité réelle. La FSU-SNUipp participe à la 
construction de la grève féministe, qui appelle à cesser 
le travail, mais aussi la consommation et le travail do-
mestique. Elle sera également présente pour montrer 
son soutien aux femmes du monde entier. 
Nos combats féministes sont une nécessité vitale, 
d’autant plus dans un contexte de montée de l’extrême
-droite. Plusieurs échéances électorales se pré-
parent dans les semaines et mois à venir. La 
FSU-SNUipp rappelle que partout où l’extrême 
droite avance, les droits des femmes reculent. 

8 mars : grève féministe 



 

 FSU-SNUipp26 - n° 440 - 8 -                                                                  2025-2026 

AESH : la création d'un 
corps portée au ministère 
Depuis des années, la mobilisation des AESH, dont 
la FSU et le SNUipp sont pleinement parties pre-
nantes, a permis de mettre au cœur du débat public 
la question d’un véritable statut pour les AESH. 
Journées de mobilisation, actions locales, pétition 
nationale ayant dépassé les 100 000 signatures : 
cette détermination collective a permis de faire 
bouger les lignes.  

Cette mobilisation a trouvé 
un large écho au-delà du 
cadre syndical. Associations 
de parents d’élèves, parle-
mentaires et acteurs de la 
société civile se sont saisis de cette question essen-
tielle, à travers notamment plusieurs propositions de loi, 
soulignant l’urgence de sortir les AESH de la précarité. 
Une première audience attendue 
Après une demande déposée dès le mois de novembre, 
l’intersyndicale AESH a enfin été reçue en audience le 
27 janvier. Un mois à peine après le rejet par le Sénat, de 
la proposition parlementaire de loi visant à créer un 
corps de fonctionnaires de catégorie B pour les AESH 
avec le soutien explicite du ministre. Le ministère de 
l’Education nationale a indiqué lors de cette rencontre, 
être ouvert à l’étude d’un véritable statut pour les AESH. 
Il a annoncé la mise en place de groupes de travail à la 
fois du côté du ministère, pour conduire des études 
d’impact, mais aussi dans le cadre de la Conférence na-
tionale du handicap (CNH), sur la question du statut. 

Un statut protecteur, maintenant 
Lors de cette audience, la FSU a rappelé la réalité du 
quotidien des AESH tant au niveau des salaires, du sta-
tut que des conditions de travail. La FSU a réaffirmé 
l’exigence d’ouvrir sans attendre un véritable cadre de 
négociation, avec pour objectif la mise en œuvre com-
plète d’un statut protecteur pour les AESH, reconnais-
sant pleinement leurs missions, leurs qualifications et la 
pénibilité de leur travail. Cela passe notamment par un 
statut de catégorie B et un temps plein à 24 heures. 
Des annonces à concrétiser 
Si les annonces ministérielles vont dans le bon sens, 
elles doivent désormais se traduire par des avancées 
concrètes. Il ne peut s’agir de simples promesses. La 
mobilisation a permis d’ouvrir cette séquence : elle de-
vra se poursuivre pour obtenir des résultats. 
La FSU, avec l’intersyndicale, restera vigi-
lante et construira toutes les mobilisations 
nécessaires pour passer des paroles aux 
actes et obtenir enfin une reconnaissance à 
la hauteur du plein engagement des AESH. 

Comité départemental de suivi de l’école inclusive 

 

Le CDSEI est en charge du suivi, 
de la coordination et de l'amélio-
ration des parcours de scolarisa-
tion et de formation des enfants, 
des adolescents ou des jeunes 
adultes en situation de handi-
cap. Ce comité se réunit une fois 
par an minimum depuis 2019 avec 
l'ensemble des acteurs de l'école 
inclusive : représentant·es de la 
Maison Départementale de l’Auto-
nomie, de l'Education Nationale et 
de l'Agence Régionale de Santé, 
associations de parents, associa-
tions gérant les services de soin 
comme les ITEP, IME, ou SESSAD. 
Un bilan de l’année est présenté 
ainsi que les orientations futures. 
Les délégué·es des personnels peu-
vent y être convié·es par la DASEN, 
ce qui a été le cas cette année (le 
12/12/2025), à la demande de la 
FSU-SNUipp. 

Ce CDSEI, qui devrait être un temps 
fort pour faire un bilan objectif de 
l'inclusion, nous est malheureuse-
ment apparu comme une instance 
de présentation essentiellement 
chiffrée de l'inclusion. Quid de la 
qualité de l'inclusion ? du vécu des 
élèves et des professionnel·les ? 
des réussites et des échecs consta-
tés sur le terrain ? 
Sur la formation, l’Administration 
précise que les PE bénéficient doré-
navant de 6h par an sur l’inclusion 
durant 3 ans, qu’ils et elles ne peu-
vent donc plus répondre aux per-
sonnels médico-sociaux qu'ils ne 
sont pas formé·es, laissant penser 
que les personnels manquent de 
volonté en cas de difficultés persis-
tantes (comme si les probléma-

tiques rencontrées avec certains 
élèves n'étaient dues qu'au manque 
de formation). Travailler avec des 
élèves à besoins particuliers s’ins-
crit pleinement dans le parcours 
professionnel des PE mais requiert 
une réelle formation initiale et conti-
nue. 
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L'objectif du CDSEI est aussi d'améliorer le lien Educa-
tion Nationale et médico-social (formation croisée, jour-
née école inclusive, PAS) mais encore une fois à aucun 
moment le bilan qualitatif n’est fait. Une journée école 
inclusive a été organisée un mercredi en juin 2025 : les 
personnels du médico-social présent·es sur leur temps 
de travail s’étonnant du peu de PE présent·es sur leur 
temps personnel… Les formations croisées ont permis 
aux collègues d’échanger mais des incompréhensions 
demeurent : le fossé entre les objectifs des uns et la 
réalité dans les écoles se creusent ; la souffrance et le 
sentiment d’isolement des PE augmentent. La générali-
sation des PAS (pôle d’appui à la scolarisation) est an-
noncée, en lieu et place des PIAL, sans évaluation de 
ces derniers, ni des premiers PAS d’ailleurs. 

En 2024, la Cour des Comptes soulignait la souffrance 
des élèves, des personnels et le manque de moyens. En 
2025 l’enquête de la FSU-SNUipp (67 000 réponses) 
montre qu’une majorité de professeurs des écoles (60%) 
considèrent l’inclusion scolaire comme un facteur de 
dégradation de leurs conditions de travail. 
Les profils des élèves scolarisés à besoins éducatifs 
particuliers ou en situation de handicap se diversifient, 
les problématiques s’aggravent. La souplesse et la ré-
ponse au plus proche des besoins de l'enfant sont évo-
quées mais à aucun moment n’est interrogée la réalité 
du terrain : effectifs parmi les plus chargés en Europe, 
espaces des classes et des écoles non adaptés, temps 
de préparation nécessaire, AESH précarisées, insuffi-
santes en nombre ou démunies par rapport aux besoins 
des élèves, financement du matériel adapté au bon vou-
loir des collectivités territoriales quand il n’est pas four-
ni par l’ARS, RASED incomplets, temps de formation 
largement insuffisant... 
Sous couvert de bonnes intentions et de « vivre en-
semble », ministre après ministre, on décide que l’école 
doit accueillir tous les enfants quels que soient leurs 
besoins. Mais ne serait-ce pas également pour des rai-

sons financières, sachant que les établissements spé-
cialisés mobilisent un véritable budget ? 
Par ailleurs, comment ne pas relever la contradiction 
entre défendre d’un côté une école inclusive adaptée 
aux spécificités de chaque élève et imposer de l’autre 
des groupes dits de « besoin » ségrégatifs ou des éva-
luations nationales systématiques ? 
La FSU défend le principe d'une inclusion raisonnée en 
fonction des besoins des élèves. Or certains élèves ont 
des besoins auxquels l’école ne pourra pas répondre de 
manière satisfaisante sans les plateaux techniques 
complets dont disposent actuellement les IME. A ce 
titre, les UEA (Unité d’enseignement autisme) adossée 
aux écoles peuvent constituer une voie intéressante. 
Par contre, apprendre qu’après la transformation des 
ITEP en dispositif ITEP (DITEP), la transformation des 

IME en dispositif IME 
(DIME) est en cours, n’est 
pas pour nous rassurer, 
au regard du manque de 
moyens adéquats qui 
risque une nouvelle fois 
d’être la règle. 
Comment voir dans cette 
transformation (de pa-
pier) un mieux pour les 
élèves ? Du côté des per-

sonnels, la FSU-SNUipp alerte l’Education nationale de-
puis des années sur les problématiques d’une inclusion 
sans moyen. Le nombre de fiches Santé et Sécurité au 
Travail concernant les élèves à troubles du comporte-
ment ne cesse d’augmenter ; tout comme les demandes 
de temps partiels, de disponibilité… 
Les enseignant·es mettent beaucoup d’énergie et de 
volonté pour accueillir et faire progresser tous les 
élèves. Ne pas tenir compte de leur expérience et de 
leurs difficultés, c’est le risque de provoquer un certain 
rejet de l’inclusion ! La FSU-SNUipp reste pleinement 
engagée pour faire entendre la voix des personnels et 
obtenir des avancées concrètes. Elle demande l’organi-
sation d’états généraux de l’école inclusive. 
Le chemin sera long, tant les transfor-
mations nécessaires sont profondes. 
Mais une chose est sûre : les réponses 
adaptées aux difficultés posées par 
l’inclusion ne viendront ni de mesures 
techniques isolées, ni de discours in-
cantatoires. Elles passeront par une 
remise à plat des logiques comptables 
et une véritable écoute du terrain. 

Comité départemental de suivi de l’école inclusive (suite) 
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Le constat est largement partagé 
par les personnels du premier de-
gré : locaux vétustes, cantines in-
dustrielles, manque de places en 
périscolaire, ou encore pressions sur 
les budgets des écoles... Les élec-
tions municipales de 2026 sont l'oc-
casion de réaffirmer que le service 
public ne doit pas payer le prix des 
restrictions budgétaires. La FSU-
SNUipp s’engage aux côtés du col-
lectif « Nos services publics ». 
Pourquoi cela concerne directement 
les personnels de l’Éducation natio-
nale ? 
Le cadre de vie des élèves et les con-
ditions de travail de PE, AESH et 
PsyEN dépendent étroitement des 

choix politiques des communes :  
- bâti scolaire : la charte revendique 
des investissements pour des bâti-
ments sains et adaptés aux enjeux 
écologiques. Combien d’écoles, véri-
tables passoires thermiques, con-
naissent des étés à 35°C et des tem-
pératures indignes en hiver ? 
- l’inclusion et l’égalité d’accès : la 
campagne demande aux mairies de 
garantir l'accès aux droits « sans 
condition ». Cela signifie la fin des 
barrières administratives qui ex-
cluent certains enfants de la cantine 
ou du centre de loisirs. 
- les collègues territoriaux (ATSEM, 
agent·es d'entretien) : la charte 
prône la fin de l’externalisation de 

ces personnels. Cela implique des 
équipes stables et reconnues au 
sein de la communauté éducative, 
plutôt que le recours à des presta-
taires privés. 
- la restauration scolaire : la cam-
pagne défend le respect de l’obliga-
tion du bio et du local, à l’instar de 
ce qui peut se faire dans certaines 
communes, mais aussi la fin des 
pénalités financières pour les fa-
milles en difficulté. 
- Un outil de lutte contre l’extrême 
droite : La plateforme a été pensée 
comme un filtre d’incompatibilité 
avec les discours et les logiques de 
division de l'extrême droite. En exi-
geant l’inconditionnalité de l’accueil 
(notamment pour la cantine ou les 
centres de loisirs), elle s’oppose 
frontalement à la « préférence natio-
nale » et au tri des usager·es selon 
leur origine ou leur situation admi-
nistrative. Pour nous, personnels de 
l'École, c'est un point non négo-
ciable : le service public doit rester le 
garant de l’égalité républicaine et un 
espace où chaque enfant, sans ex-
ception, est accueilli dignement. 
La FSU-SNUipp appelle les 
personnels à se saisir de 
cette campagne pour inter-
peller les candidat·es. 

Obligation de réserve et discrétion professionnelle 
En période d'élections, il est parfois 
demandé aux enseignant·es de 
s'abstenir de participer à « toute ma-
nifestation ou cérémonie publique » 
en invoquant « le devoir de réserve ». 
Les textes en vigueurs indiquent que 
cette « réserve » s'applique unique-
ment durant le service dans le but 
d'assurer la neutralité de l'État en 
période électorale. 
Le principe de laïcité et de neutralité 
du service public impose à tous 
fonctionnaires dans l'exercice de 
leurs fonctions, de respecter une 
stricte neutralité, notamment en ce 
qui concerne leurs opinions poli-
tiques ou religieuses. En classe, en 
conseil d'école, en entretien avec 
des parents, un·e enseignant·e, 
comme tout·e agent·e, doit donc 
respecter la neutralité qui est celle 
de l'État. 
La liberté d'opinion des fonction-
naires est garantie par l'article L111-

1 du Code Général de la Fonction 
Publique (CGFP). Un·e enseignant·e 
a donc le droit comme tout·e ci-
toyen·ne, d'exprimer son opinion, de 
participer à une manifestation pu-
blique, de signer une pétition… en 
dehors de ces fonctions. Cependant, 
il ne peut pas engager l'Éducation 
nationale par sa prise de position en 
la liant à sa fonction. 
Le devoir de réserve concerne parti-
culièrement les fonctionnaires 
d'autorité (DASEN, IEN, chef·fe d’éta-
blissement…). Aucun·e enseignant·e 
du 1er degré n'est fonctionnaire 
d'autorité et à ce titre dispose d'un 
droit d'expression et d'opinion, 
même en période de réserve, à con-
dition de respecter le principe de 
neutralité. 
La discrétion professionnelle est 
définie par l'article L121-7 du CGFP. 
Elle interdit aux agent·es de révéler 
des informations portées à leur con-

naissance par des usager·es ou 
d'autres agent·es de l'État au cours 
de l'exercice des fonctions. 

Citoyen·nes avant tout 
Les enseignant·es et AESH dans 
l'exercice de leurs fonctions dispo-
sent donc bien, comme tout·e ci-
toyen·ne, du droit fondamental à la 
liberté d'expression, sous couvert du 
respect de leurs obligations de dis-
crétion profession-
nelle. 
En dehors du service, 
les agent·es ont le droit 
de participer aux élec-
tions et à la campagne 
qui les précède, signer 
un appel à voter... 
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RIS et STAGES SYNDICAUX FSU-SNUipp 
Chaque agent·e, enseignant·e comme AESH, a droit tous les ans à 3x3h de réunions d’informations syndicales 

(récupérables sur du temps d’animation pédagogique) et à 12 jours de congé de formation syndicale. 

RIS en VISIO 
MOUVEMENT 

DÉPARTEMENTAL 
Mercredi 1er avril 9h-12h 

Mardi 21 avril 18h-21h 
INSCRIPTIONS  
EN LIGNE SUR 

https://26.snuipp.fr/ 

Stage spécial  

Mouvement  
départemental 

Jeudi 2 avril 2026 
à l’INSPE de Valence 

Stage ouvert à 
tou·te·s les collègues 
en début de carrière. 
Inscription avant le 2 mars. 
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